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Apprentissages informels
pour la formation des adultes :
quelle valeur et quelle mesure ?

Edmée Ollagnier
Université de Genève

Notre propos sera ici d’interroger les fondements des démarches d’évalua-
tion et de validation des apprentissages expérientiels et d’en montrer les
ambiguïtés. Pour cela, nous ferons un détour nécessaire par l’examen de la
manière dont l’éducation des adultes, en tant que champ disciplinaire spé-
cifique, a traité la question des formations issues de l’expérience. Ce champ
a en effet connu une évolution au fil du temps dans sa manière de considé-
rer les apprentissages informels, notamment en fonction de ses liens avec
les enjeux du marché du travail et de la mutation des emplois. Puis, nous
verrons de quelle façon différents courants de recherche en formation des
adultes conçoivent ces apprentissages informels ou expérientiels actuelle-
ment. Deux approches visant leur formalisation seront présentées et discu-
tées : la biographie éducative et les méthodes de verbalisation de l’activité.
La référence à une troisième approche s’appuyant sur les référentiels sera
mentionnée. Enfin, nous ferons une analyse critique de l’utilisation qui est
faite de ces approches dans le cadre de dispositifs de reconnaissance et de
validation des acquis d’expérience. Nous illustrerons ces analyses par deux
dispositifs de validation des acquis distincts concernant des diplômes pour
formateurs d’adultes. Nous axerons l’ensemble de notre démarche dans la
sphère de la formation des adultes qui touche plutôt le monde profession-
nel puisque c’est bien ce dernier qui influe actuellement en grande partie la
quête de certifications au travail et en formation.
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LES ÉVOLUTIONS DES MODALITÉS
D’APPRENTISSAGE EN FORMATION DES ADULTES

Les dispositifs de formation des adultes sont progressivement passés de for-
mes traditionnelles de transmission de connaissances à une combinaison
des formes d’apprentissage. Avec des enjeux d’opérationnalisation de sa-
voirs professionnels de plus en plus prégnants, les dispositifs de formation
en sont venus à s’appuyer sur des formes d’apprentissage mobilisant les
situations de travail pour la formation non formelle ou encore les expérien-
ces du quotidien. Et en tant que potentiel d’apprentissage informel ayant
toute légitimité.

En s’en tenant aux définitions officielles européennes de formation for-
melle, non formelle et informelle (CEDEFOP, 2003), on peut dire que l’édu-
cation des adultes a toujours accordé une place à ces trois formes
d’apprentissage. Pour elle, si les apprentissages formels restent associés à
un contexte organisé, structuré et explicite de formation avec des objectifs
et un espace-temps identifié à cet effet, les apprentissages non formels sont
quant à eux, intégrés dans des activités planifiées et le plus souvent profes-
sionnelles, avec une intention éducative mais sans pour autant provoquer
visibilité ou reconnaissance. Quant aux apprentissages informels relatifs
aux expériences et évènements de la vie quotidienne, ils ont jusqu’à peu,
occupé une place secondaire en formation d’adultes, en partie à cause de
la difficulté de les identifier, de les comprendre et encore davantage de leur
accorder en conséquence une valeur sociale et économique.

En se développant parallèlement à l’essor industriel, la formation des
adultes a d’abord été pensée comme un retour à l’école pour des adultes
considérés comme des élèves à part entière auxquels on devait transmettre
des connaissances techniques. Le seul lieu d’apprentissage logique était la
salle de classe qui pouvait d’ailleurs se situer dans l’entreprise et l’aboutis-
sement du programme éducatif restait la note obtenue à l’examen qui seule
permettait d’accéder à un niveau de qualification professionnelle visé et
reconnu dans un secteur d’activité économique donné. La formation for-
melle était alors considérée par les entreprises comme l’une des garanties
de constitution d’une main-d’œuvre performante.

Dans les années 1960 et sur plusieurs continents, l’éducation des adul-
tes a aussi été considérée comme un moyen de changer la société et d’ac-
céder à une réelle démocratie (Forquin, 2004). Nous tenons ici à rappeler
l’importance de trois pionniers qui ont contribué à une nouvelle concep-
tion de la formation des adultes. Bertrand Schwartz (1972) a lancé le pari
de l’éducation permanente dans une perspective militante et égalitaire. Son
approche globale de la personne (avec ses pôles d’intérêt), des phénomè-
nes (par le biais de différentes disciplines) ainsi que son principe de conti-
nuité des apprentissages dans le temps ont ouvert de nouvelles voies pour
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l’égalité des chances et l’accès à l’autonomie des apprenants. À la même
époque, Paolo Freire (1971) va encourager le développement de program-
mes d’alphabétisation au Brésil dans les favelas comme moyen d’émanci-
pation sociale et économique. Aux États-Unis, c’est Jack Mezirow (1991)
qui va insister sur le fait que les apprentissages réalisés en formation per-
mettent un positionnement critique face à son environnement en consti-
tuant ainsi un processus de transformation de son propre rapport au monde.
Avec cette vision humaniste de la formation et des apprentissages, la for-
mation informelle a pris une place nouvelle. En effet, pour ces pionniers, ce
n’est qu’en lien avec son propre parcours de vie et son histoire personnelle
que les apprentissages peuvent trouver une inscription cohérente et pren-
dre sens en vue d’un projet de développement, d’émancipation et de posi-
tionnement critique.

Parallèlement à ces positions, on assiste dès les années 1970, à une
explosion des offres de formations. Dans la plupart des pays occidentaux
qui ont alors instauré le droit à la formation par le biais de dispositifs légis-
latifs, ces offres concernent les formations techniques comme les forma-
tions au développement personnel. À cette époque, les dispositifs de
formation se présentent sous forme de sessions ou stages planifiés dans
l’espace et dans le temps, donc de formation formelle. Dans certains cas,
ils s’appuient sur les principes de l’alternance en proposant des allers-re-
tours temporels et réflexifs entre salle de cours et lieu de travail. On peut
alors dire que l’espace-temps de travail commence à être considéré comme
support et vecteur de formation non formelle.

Dès les années 1990, face à la complexification du travail et aux impé-
ratifs de qualité inhérents à la compétitivité grandissante, c’est le dévelop-
pement, en tout cas dans les grandes entreprises, de la formation qualifiante.
Ce type de formation accompagne au plus prêt les situations de travail (Bar-
bier, Berton, Boru,1996) et suggère aux opérateurs concernés des appren-
tissages pouvant déboucher sur une qualification reconnue et sur des
propositions de changement dans l’organisation du travail. Dans ce cas, les
allers-retours entre lieu de travail et salle de formation sont au cœur des
dispositifs et les apprentissages se font par la communication, la réflexivité
collective sur le contenu du travail. La formation formelle est centrée sur le
travail et l’espace-temps de travail institué devient ainsi espace-temps de
formation non formelle. Le développement de ces pratiques est à associer
aux principes et pratiques d’organisation apprenante. Le travail lui-même,
soit l’activité de travail en situation, prend ainsi valeur d’apprentissage, y
compris dans ses dimensions informelles.

Enfin, depuis quelques années, on assiste de plus en plus à l’individua-
lisation des apprentissages, au nom de la restructuration des métiers et des
emplois, mais aussi en fonction d’une mobilité et d’une flexibilité atten-
dues ou subies, tant par les salariés que par les employeurs. Ces enjeux
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socio-économiques impliquent la nécessité d’avoir une main d’œuvre com-
pétente prête à répondre à ces réalités et donc de reconnaître, de valider et
de certifier des parcours antérieurs non seulement de formation mais aussi
d’expérience. Dans ce contexte, la formation informelle prend une place
nouvelle et centrale. Le concept d’« apprentissage tout au long de la vie »
englobe bien toutes les formes d’apprentissage possibles et, tel que pensé
par les politiques, vise à donner une valeur égale aux diplômes et aux ac-
quis de l’expérience. Les procédures de validation des acquis expérientiels
en sont la conséquence officielle : elles permettent de donner une valeur
formelle à des apprentissages issus de l’expérience en les certifiant.

Si l’acquisition de connaissances reste encore l’objectif central du sys-
tème éducatif, les milieux professionnels ont toujours cherché à avoir des
garanties d’efficacité de leur personnel en fonction de leurs besoins technico-
économiques. Ces garanties sont passées d’une reconnaissance collective
de ce potentiel d’efficacité avec le principe de la qualification, le plus sou-
vent associé au diplôme requis pour occuper un poste ou une fonction et
déterminant ainsi un salaire, à une reconnaissance beaucoup plus indivi-
dualisée qui insiste sur les compétences mobilisées. On parle aujourd’hui
de management des connaissances avec « la mobilisation des acteurs autour
de trois valeurs : acquérir des connaissances, structurer ses propres con-
naissances et les diffuser » (Dupuich-Rabasse, 2002, p. 13).

Cette mutation d’ailleurs loin d’être systématisée dans les faits, pour
des raisons de gestion des systèmes de rémunération, mais aussi pour la
prégnance du rôle des diplômes face à l’emploi, a généré de nombreuses
questions et débats. Malgré des divergences, il reste un constat unanime :
« … la norme de référence qui justifie la hiérarchie salariale ne serait plus
fondée sur la valeur attribuée au poste, mais sur celle attribuée à l’indi-
vidu : de plus, ce sont ces attributs de l’individu – et non plus la disponibi-
lité d’un poste – qui conditionnent le parcours professionnel » (Stroobants,
2002, p. 69). La reconnaissance de ces « attributs » de l’individu dépasse
donc largement la reconnaissance des connaissances acquises par le sys-
tème éducatif formel lui ayant donné accès à une certification officielle,
voire à une certification « maison » et à un niveau scolaire. Les éléments
d’apprentissages non formels et informels seront ainsi également retenus
par le système économique comme déterminant l’accès à un emploi et à
un poste de travail donné.

DIVERSES CONCEPTIONS DES APPRENTISSAGES
INFORMELS ET DE LEUR FORMALISATION

Dans le champ éducatif, on parle de plus en plus fréquemment d’alter-
nance en référence au système éducatif dual : temps d’apprentissage en
classe alternant avec temps d’apprentissage en entreprise. Du stage de lon-
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gue durée « sur le terrain » à la formation continue des professionnels, la
frontière est mince et dans les deux cas, on parlera d’analyse de pratiques
en référence à l’espace-temps permettant la réflexivité nécessaire à la com-
préhension et à la modélisation de situations rencontrées. Au centre de ces
démarches : l’éternelle combinaison, mais aussi conflit entre théorie et pra-
tique, entre savoirs savants et expériences. Plutôt qu’aux démarches qui
consistent à interroger cette combinaison comme les conditions de l’alter-
nance (Geay, 1998) et l’analyse de pratiques en formation (Blanchard-Laville
& Fablet, 2000 ; Altet, 2004), nous concentrerons ici notre attention sur
l’axe de l’expérientiel, de la pratique, du terrain et des apprentissages infor-
mels qui en sont issus. Notre objectif reste bien de comprendre l’essence de
ces apprentissages informels et d’examiner les modalités de leur expression.

Au fil des siècles, le principe de l’expérimentation pratique à l’école a
eu ses leaders, mais a aussi soulevé un certain nombre de réactions de la
part des défenseurs d’un système éducatif voué à la transmission de con-
naissances. Au delà du système strictement scolaire, diverses conceptions
des apprentissages expérientiels peuvent s’envisager. Nous retiendrons les
travaux de Fenwick (2000) qui distingue cinq perspectives :
– Réflexive (ou constructiviste), en référence à Mézirow et à Schön : les

individus donnent sens à leurs expériences pour produire de la connais-
sance ;

– Interférence (ou psychanalytique) : l’inconscient interfère avec la cons-
cience pour produire de la connaissance ;

– Participative (ou cognition située) : ce qui donne sens à une action réa-
lisée par un individu spécifique dans un contexte donné ;

– Résistance (ou critique culturelle), en référence à Foucault et Giroux : le
pouvoir et les codes sociaux inhibent ou renforcent l’expérience et les
apprentissages ;

– Co-émergence (ou « énaction »), en référence à Varela : la connaissance
et l’environnement s’activent simultanément.

Pour un réseau francophone de la recherche en éducation des adultes, en
écho à cette typologie et en référence à ce champ spécifique de pratique
éducative concernant les adultes, ce n’est qu’en 1990 qu’une rencontre
scientifique a permis une certaine stabilisation du concept de formation
expérientielle (Courtois & Pineau, 1990). L’approche réflexive était au cen-
tre des débats avec une insistance toute particulière sur la nécessité gran-
dissante pour les individus de faire le bilan de leur parcours antérieur en
vue d’un projet professionnel et projet de vie. La montée du chômage, les
exigences de mobilité professionnelle et les manques de qualification dans
certains secteurs d’activité constituaient à l’époque une commande impli-
cite à de telles réflexions. La formation expérientielle a alors été considérée
comme un travail réalisé sur sa propre histoire personnelle, sur les évène-
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ments formateurs de cette histoire et sur la nature des apprentissages réali-
sés au fil de cette histoire à travers ces évènements. L’approche biographi-
que constitue donc dans ce cadre de référence un objet de recherche autant
qu’un outil méthodologique précieux pour contribuer à cette démarche de
formalisation.

La spécificité des histoires de vie en éducation des adultes réside dans
la dimension éducative (dispositif formel) et formative (narration comme
démarche d’apprentissage) du récit biographique. En référence au courant
sociologique et à Bertaux qui distingue récit de vie et histoire de vie, il
semble qu’il y ait consensus pour reconnaître que l’histoire de vie est bien
la somme du récit de vie et de l’analyse qui en est faite. Le terme de « bio-
graphie éducative » y rajoute un élément essentiel puisqu’il « laisse enten-
dre que la biographie en tant qu’instrument éducatif peut avoir des effets
formateurs » (Dominicé, 1990, p. 72). « L’autobiographie » pour Gaston
Pineau nous entraîne dans le champ de l’auto-formation et de
l’autonomisation par le biais du récit. Pour lui, le récit devient donc un
vecteur d’acquisition d’autonomie. Enfin, la « biographicité » de Peter Alheit
nous emmène vers une conception dynamique que l’histoire donne à l’ac-
tion. Dans ce cas, le récit s’inscrit dans une temporalité qui mobilise son
auteur sur son passé pour une action sur et dans le futur.

Au-delà des objectifs pédagogiques, les histoires de vie en formation
ont aussi des objectifs de professionnalisation. Dans l’espace de la recher-
che européenne en éducation des adultes, nous notons un intérêt pour les
histoires de vie au service d’une meilleure compréhension du positionne-
ment des personnes et des collectifs face aux réalités et enjeux du monde
socio-économique, avec une visée éducative. C’est le cas des leaders ouvriers
et syndicalistes, des chômeurs, mais aussi des médecins généralistes ou
encore des femmes et de leur accès à l’Université. Des ouvrages collectifs
en témoignent (Dybbroe & Ollagnier, 2003 ; West, Alheit, Anderson &
Merrill, à paraître). Dans l’espace francophone, nous retrouvons la même
tendance avec des recherches appliquées à des enjeux de société (Éduca-
tion Permanente, n° 142, 2000) et de professionnalisation des formateurs
(Baudouin, 2003 ; Vandame, 2004).

Un second cadre de référence pour les apprentissages expérientiels,
moins connu à l’époque par les chercheurs en éducation des adultes, est
celui qui se rapporte à l’action et à la cognition située. Si la réalisation de
l’action en situation de travail a toujours constitué un conflit opératoire
pour la psychologie du travail ou l’ergonomie (Cazamian, 1973), les princi-
pes et techniques de verbalisation de l’action ont été largement développés
notamment par Vermersch (1994) avec l’entretien d’explicitation en forma-
tion. Par cette méthode, et en s’appuyant sur une conception piagétienne
des dimensions opératoires de l’intelligence, il propose « de mettre à jour
des informations descriptives d’une granularité aussi fine que possible…
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Cette élucidation repose aussi sur l’habileté de l’intervieweur à repérer ce
qu’il est judicieux de faire détailler » (p. 178). Plus récemment, d’autres
approches d’analyse du travail se sont développées avec l’utilisation des
méthodes d’auto-confrontation ou du sosie (Clot, 1999), qui visent une éva-
luation de l’action par la formalisation qui en est faite, qui, elle-même,
permet une progression de la personne dans son rapport à l’action. Ce tra-
vail de formalisation devient ainsi formateur et permet d’explorer les di-
mensions cachées de l’expérience.

La verbalisation du travail réalisé est source d’information sur les com-
pétences et les subjectivités mobilisées en situation par les acteurs concer-
nés et la démarche de verbalisation est en elle-même formative. De leur
côté, les biographies éducatives ou histoires de vie en formation permettent
de mettre en évidence les composantes d’un processus de réflexivité sur les
apprentissages antérieurs et de rapport à un projet. Mais ces deux démar-
ches respectivement issues des cadres conceptuels de la cognition située et
de la réflexivité (en référence à la typologie de Fenwick présentée plus haut)
qui facilitent l’expression des apprentissages expérientiels informels, n’ont
en aucun cas été pensées pour être utilisées dans le cadre d’accès à des
certifications et de validation des acquis.

DE LA FORMALISATION DES APPRENTISSAGES
INFORMELS À LA VALIDATION DES ACQUIS

Néanmoins, ces deux conceptions et pratiques de formalisation de la for-
mation expérientielle constituent à l’heure actuelle, des références de base
pour la création et pour le fonctionnement de dispositifs de reconnaissance
des compétences et de validation des acquis. Voyons comment il est possi-
ble de passer des principes et des pratiques de formalisation à ceux de la
validation.

La démarche des histoires de vie en formation a été progressivement
intégrée à un ensemble de pratiques d’accompagnement des adultes, pour
leur orientation, leur formation ou leur insertion professionnelle. Le portfo-
lio québécois en est le premier témoignage en intégrant le récit autobiogra-
phique dans une étape de « retour historique » pour une reconnaissance
des acquis (Robin, 1992). Cet outil, conçu dans une optique généreuse, est
aujourd’hui repris, transformé, voir manipulé à des fins qui ne sont pas
toujours aussi honorables. Les centres de bilan qui se sont multipliés ces
dix dernières années et des structures d’out-placement utilisent et parfois
abusent de l’utilisation des récits biographiques. Les principes comme ce-
lui de la confidentialité sont officialisés par la loi, mais pourtant le véritable
contrat n’est pas toujours limpide. Certains adultes ne sont pas volontaires
pour travailler sur les apprentissages qu’ils ont réalisés dans leur parcours
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de vie. Mais dans certains cas, c’est la seule possibilité qui leur est offerte
pour bénéficier d’indemnités de chômage, d’une orientation vers un stage
de formation ou vers un autre emploi. De plus, les professionnels chargés
d’accompagner ces démarches ne sont pas toujours suffisamment formés
pour en maîtriser toutes les dimensions. En matière d’orientation profes-
sionnelle des adultes, l’usage des histoires de vie paraît donc susceptible de
présenter de réels abus. Dans le cadre de dispositifs de validation des ac-
quis, outre ces questions éthiques et de maîtrise de la démarche qui persis-
tent, se pose en plus la question de la temporalité et donc du manque de
temps de maturation nécessaire à la démarche.

Dans les entreprises, l’évaluation des compétences individuelles et leur
gestion ont pris une importance grandissante, comme nous l’avons dit plus
haut. Les trajectoires professionnelles, et personnelles dans certains cas,
sont discutées, analysées et évaluées, et ceci, dans le seul but de donner
« sa juste place » à un salarié dans une structure productive qui doit prou-
ver à une économie mondialisée qu’elle est compétente, notamment parce
qu’elle est dans un processus perpétuel d’apprentissage. Ce débat implique
inexorablement l’adulte avec son histoire singulière et son rapport au sa-
voir. Quant à l’analyse de l’activité par sa verbalisation, le principe est in-
hérent au monde du travail et de l’entreprise. En effet, l’objectif premier est
de comprendre et donc d’améliorer les processus de travail, tant pour accé-
der à de meilleures conditions de travail (gestion des risques) qu’à une
meilleure productivité (gestion du produit ou du service). C’était d’ailleurs
bien le projet d’Oddonne qui a conçu la méthode du sosie chez Fiat dans
les années 70. Ce type d’analyse prend tout son sens dans le cadre de
gestion de problèmes et d’incidents au sein d’une organisation, y compris
en situation de formation comme le montre Vermersch. De plus, la réfé-
rence à ce type de démarches dans le cadre de l’évaluation des compéten-
ces et plus globalement la référence à l’expression de l’expérience pour le
management des connaissances peut se montrer particulièrement attrac-
tive (Aubret & Gilbert, 2003).

Mais le fait d’emprunter ces pratiques hors contexte avec le seul objec-
tif de formalisation par une personne de ses apprentissages expérientiels,
par exemple pour un bilan de compétence ou encore pour une validation
des acquis, pose là aussi un ensemble de questions. En effet, les apprentis-
sages de l’expérience sont alors décontextualisés et perdent ainsi en partie
de leur sens puisque extérieur au collectif de travail et à ses logiques de
fonctionnement et à ses problèmes. D’après nous, rien ne permet d’évaluer
de manière fine les apprentissages informels réalisés par et dans un con-
texte donné dont toute la complexité échappera aux acteurs externes qui
auront les missions d’accompagner une personne et d’évaluer ses appren-
tissages. Nous avons plus haut montré comment une valeur grandissante a
été donnée aux apprentissages informels en formation par le fait de rappro-
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cher espace-temps de travail et espace-temps de formation. Or, dans cette
situation et paradoxalement, l’espace-temps réel et formel de travail et donc
source d’apprentissages disparaît de la démarche d’évaluation.

Reste une troisième voie qui permet de donner une valeur à la formali-
sation de l’expérience et aux apprentissages informels que nous devons
introduire ici, pour la suite de notre propos. C’est celle qui a une fonction
anticipatrice et régulatrice de connaissances en capitalisant ce qui a été
défini, fait et dit par un collectif d’experts, celle des référentiels – métiers ou
de compétence et donc des référentiels de formation. Ces derniers sont
conçus pour identifier et préciser les apprentissages requis à des capacités
attendues dans un domaine professionnel spécifique. Les référentiels de
formation, certes précieux au balisage des composantes des métiers et des
apprentissages requis, figent néanmoins apprentissages et travail à des pres-
criptions générales et hors contexte. Comme le dit Zarifian (1999, p. 182) :
« Nombre de référentiels de formation… naviguent entre taylorisme et mé-
tier : ils reposent sur une formalisation taylorisante des règles de métier ».
Donc, l’évaluation de la formation informelle ne portera nullement sur la
prise en compte d’une intégration biographique des apprentissages, ni sur
la valeur d’apprentissages issus de l’action et de leur verbalisation. Elle
s’intéressera simplement à l’adéquation entre ce qui a été réalisé et évalué
formellement et ce qui est écrit dans un texte officiel. Dans ce cas, pour
une démarche de reconnaissance et de validation des acquis d’expérience
et des apprentissages informels réalisés, il s’agira pour le demandeur d’ame-
ner la preuve de ce qui a été appris pour chacune des capacités explicitées
dans un référentiel.

Nous venons donc d’examiner trois possibilités de donner de la valeur
à des apprentissages informels en en montrant les limites. Les deux premiè-
res impliquent dans l’absolu un travail réflexif et cognitif enrichissant pour
les personnes qui s’impliquent. Voyons maintenant de quelle manière des
dispositifs de validation des acquis prévoient et gèrent des procédures fai-
sant appel à ces démarches de formalisation et de mesure.

LA MESURE DES APPRENTISSAGES EXPÉRIENTIELS :
COHABITATION DE TROIS MODÈLES

La question de la mesure des apprentissages expérientiels est source de
profondes dissensions ou tout au moins de contradictions. Les thématiques
que soulèvent les pratiques de validation des acquis sont source d’analyses
et de réflexions multiples (Astier Ed., 2004). Différentes positions concep-
tuelles, comme nous venons de le voir plus haut, ont un effet évident sur les
pratiques de validation des acquis. Elles auront une influence tant sur les
principes d’organisation des dispositifs et des procédures mis en place, que
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sur la manière dont des candidats devront s’impliquer dans une démarche
de reconnaissance en vue d’une validation. Nous proposerons ici et en
fonction de ce qui précède, trois modèles distincts. Dans tous les cas, il
s’agit pour le candidat de donner le plus de poids possible à ce qui lui
paraît utile à valoriser afin d’accéder à une certification reconnue. Pour
l’accompagnateur, il s’agit d’aider ce candidat à savoir évaluer les appren-
tissages antérieurs qui paraissent pertinents et pour les institutions éducati-
ves, et par conséquent pour les jurys, il s’agit de rester garant d’un cadre
établi assurant la qualité d’un diplôme. Nous traiterons ici des dispositifs de
validation en vue de l’obtention d’une certification officielle ou diplôme
reconnu par les autorités publiques sans faire référence aux dispositifs de
validation internes à des entreprises ou institutions qui valident en général
des compétences professionnelles mobilisées sur un lieu de travail donné.
L’évaluation dans le contexte de la formation peut porter sur le parcours et
les expériences de vie en dépassant le cadre strict du travail et en accordant
une valeur à des apprentissages informels réalisés dans des contextes autres
que celui de l’emploi. C’est ce que prévoient certains dispositifs légaux de
validation des acquis, tel que le fait par exemple la loi de modernisation
sociale de 2002 en France qui régit la « VAE » : validation des acquis de
l’expérience plutôt que, comme précédemment avec les lois antérieures
(1985 et 1992) la validation des acquis professionnels.

La mesure par la négociation sociale
du parcours biographique

La référence à la personne et donc à son rapport au monde, à ses projets et
à ses motivations peut prendre une importance prioritaire. Les trajectoires
d’apprentissage les plus diverses pourront dans ce cas être prises en consi-
dération et reconnues. Dans ce contexte, l’exploration des apprentissages
antérieurs, par une autoévaluation des acquis expérientiels, est centrale à
la démarche. On peut alors faire référence aux travaux sur les biographies
éducatives comme fondements de cette option. L’accompagnateur devient
facilitateur de la narration biographique en repérant avec le candidat ce
qui, des éléments d’un récit structuré selon des consignes plus ou moins
précises, peut constituer des apprentissages susceptibles ou non de donner
sens à la construction d’un projet de formation. L’utilisation et l’aménage-
ment du portfolio tel que mentionné plus haut, avec les phases de mémori-
sation, d’autoévaluation et de formalisation par écrit des expériences
formatrices antérieures est pratique courante. Dans certains cas, cette dé-
marche se fait en partie en groupe, comme pour la biographie éducative,
afin de permettre aux candidats d’être rassurés et stimulés par les parcours
expérientiels de pairs. La validation des acquis peut ainsi être considérée
comme espace-temps de transactions sociales (Bonami, 2000 ;
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Cherqui-Houot, 2001) et comme un ensemble de compromis entre acteurs
ayant chacun des enjeux qui leur restent propres. Donc, nous sommes ici
dans un contexte de négociation de la valeur des expériences avec l’accep-
tation tacite d’une certaine marge de manœuvre dans l’évaluation des ac-
quis. Rappelons que les démarches de biographie éducative nécessitent un
processus et un temps de maturation que les procédures de validation n’ont
pas du tout prévus et n’avaient d’ailleurs pas à prévoir compte tenu de leur
finalité. En effet, pour se faire créditer des acquis d’expérience, il ne s’agit
pas d’effectuer un bilan personnel global, mais bien d’évaluer des acquis
antérieurs à valoriser par rapport à un programme de formation spécifique.

La mesure par l’analyse du travail

Si l’évaluation des acquis porte sur les éléments de performance dans l’ac-
tion et les compétences mobilisées, c’est la référence à l’activité au travail
qui sera centrale. Dans ce cas, les systèmes et trajectoires d’apprentissage
antérieurs constituent la base du travail de validation. Ils permettent une
visibilité des acquisitions dans et par l’action par un retour sur ces situa-
tions vécues et précises. Dans le contexte de la validation des acquis en
formation, c’est le repérage de ces compétences mobilisées en situation qui
sera central, avec l’accès à une reconnaissance sociale de ce qui a été
appris. Mais si la verbalisation de l’action, comme l’entend Clot, permet
précision sur l’intelligence en action et aussi apprentissage par la démar-
che, elle se fait à partir d’une autoévaluation et d’une co-évaluation à partir
de ce que nous nommerons ici des micro-événements. On se trouve donc
dans ce cas de figure, à l’extrême opposé de la situation précédente qui
s’intéresse elle, à la globalité des apprentissages. La verbalisation de l’ac-
tion, si elle présente un intérêt scientifique évident, ne peut selon nous, en
aucun cas, devenir opérationnelle et efficace dans le cadre de dispositifs de
validation des acquis. Elle nécessite des compétences pointues de l’accom-
pagnant dans le domaine de l’analyse du travail et implique un temps d’ana-
lyse nécessairement long sur les situations choisies. Ces choix ne permettront
donc pas de répondre à toutes les références d’acquis à inventorier en vue
de leur accréditation dans le cadre d’un programme de formation spécifi-
que. Mentionnons ici, que pour les chercheurs de didactique profession-
nelle, l’analyse du travail permet de dégager la structure conceptuelle d’une
situation qui permettra de constituer un référentiel de métier (Samurçay &
Pastré, 2004). Dans ce cas, l’analyse du travail va faciliter la mise en évi-
dence d’unités de base pour les programmes de formation auxquels on
pourra se référer dans un contexte de validation des acquis.
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La mesure par la preuve

Si l’évaluation porte sur des capacités individuelles face à un référentiel
d’emploi donné, les systèmes et trajectoires d’apprentissage devraient per-
mettre de fournir la preuve d’une accumulation et d’une capitalisation de
capacités déjà repérées et explicitées en cours de formation. Dans ce cas,
l’adéquation entre apprentissages et emploi est officialisée : un parcours de
formation référencié permet l’accès à un emploi référencié. C’est le sys-
tème anglo-saxon de l’A.P.E.L. (Accreditation of prior experiential learning)
en vigueur, notamment dans le cadre des N.V.Q. (National Qualification
Framework), qui est manifestement le plus connu en Europe pour ses prin-
cipes d’unités de base détaillées et de crédits validables quand les candi-
dats prouvent l’évidence des acquisitions. Cette évidence passe par l’apport
de preuves documentées (notes obtenues, attestations, réalisations – pro-
ductions) pour établir une correspondance avec les unités de base (Ollin &
Tucker, 2000). La démarche de validation va donc consister à vérifier, par
des preuves, que les candidats ont effectivement répondu à ces objectifs de
compétences et ont mobilisé ces capacités. Il s’agit donc d’un travail de
recherche de correspondance à la norme établie qui nécessite beaucoup
moins de temps et d’accompagnement que les modèles précédents. Dans
cette situation, la validation se rapproche fortement d’un travail de recher-
che d’équivalences.

Après cet état des lieux, nous pouvons dire qu’au-delà des fondements épis-
témologiques, des options politiques et des fondements culturels de ces
approches, les principes européens communs de validation tels que sou-
haités par les politiques (Colardyn & Bjornavold, 2004) et qui visent une
homogénéisation des lois et des procédures sont loin d’être atteints. Nous
venons de montrer que selon le choix de l’un ou l’autre de ces modèles, ce
ne seront pas les mêmes éléments constitutifs d’apprentissages informels
qui seront mesurés et évalués. Dans certaines pratiques, seule la cohabita-
tion et la combinaison de ces trois approches est garante d’une évaluation
« juste ». Dans ce cas, on verra un retour sur les apprentissages (issus d’un
parcours biographique sommaire), une analyse de problème rencontré (vi-
sant les principes de l’analyse de l’action) et, comme somme de ces efforts,
une formalisation écrite rédigée avec le support du manuel de cours (réfé-
rentiel) du programme de formation choisi. Nous allons illustrer par un
exemple suisse, la manière dont ces modalités peuvent générer des prati-
ques de validation des acquis différentes pour un même métier.
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DEUX SYSTÈMES DE VALIDATION DES ACQUIS
POUR DES FORMATEURS D’ADULTES

Deux filières de formation de formateurs sont actuellement en présence en
Suisse. L’une, très développée en suisse alémanique est gérée par le sys-
tème de formation professionnelle qui délivre des certifications fédérales,
l’autre, avec une tradition romande d’accueil des professionnels de la for-
mation d’adultes à l’Université, délivre des certifications universitaires en
formation initiale et continue. Dans ces deux filières, nous avons participé
à la conception et à la mise en œuvre de dispositifs de validation des ac-
quis.

La validation des acquis
pour un diplôme professionnel

La F.S.E.A. (Fédération Suisse d’Éducation des Adultes) a légitimement, et
comme c’est le cas pour toutes les autres associations professionnelles en
Suisse, œuvré pour la création d’un diplôme professionnel : le Brevet Fédé-
ral de formateur, en 1997. Chaque diplôme professionnel fédéral est éla-
boré avec un règlement et un programme d’étude unique pour toute la
Suisse. Le Brevet Fédéral de formateur d’adultes est conçu de manière mo-
dulaire. Le module 1 forme à : « Réaliser des formations pour adultes », le
module 2 à : « Conduire des processus de formation individuels et en grou-
pes » et le module 3 : « Développer des formations pour adultes ». Pour
chaque module, un ensemble de capacités à atteindre sont précisées pour
chacun des six registres de compétences. Il s’agit des compétences contex-
tuelles, sociales et institutionnelles, de planification de la formation et de
management, pédagogiques et méthodologiques générales, pédagogiques
liées au domaine professionnel, d’animation et de conduite de groupes et
personnelles.

Pour répondre à des exigences de qualité actuelles conditionnant des
subventions publiques, les formateurs assurant plus de 150 heures de for-
mation annuellement dans des organismes de formation, doivent être en
possession du module 1. Dans la plupart des cantons, des organismes de
formation professionnelle proposent une formation pour ce module qui est
de 100 heures. Par ailleurs, la FSEA a prévu le principe de validation des
acquis pour l’ensemble du Brevet Fédéral sans pour autant proposer les
principes d’une démarche ou d’un dispositif. Des formateurs confirmés
peuvent ainsi, dans toute la Suisse, élaborer leur dossier de validation des
acquis soit en toute autonomie, soit par le biais d’une procédure d’accom-
pagnement assurée par des structures spécialisées en bilan de compéten-
ces dans certains cantons ou par leur employeur dans le cas d’organismes
de formation de grande taille. Dans ces trois cas de figure, il s’agit pour les



182

EDMÉE OLLAGNIER

candidats d’établir les preuves d’une correspondance entre leur expérience
et les capacités à atteindre telles que libellées dans le référentiel de forma-
tion.

C’est pour un de ces organismes que nous avons eu la responsabilité de
concevoir et de superviser un dispositif de reconnaissance des acquis (la
validation se faisant sur dossier par un jury fédéral) qui concernait plus de
200 formateurs. C’est une auto-analyse du rapport à l’activité qui a été aux
sources de la démarche que nous avons proposée. Un jeune chercheur
ergonome a participé à cette étape en mettant en œuvre une démarche
d’observation des situations et de verbalisation des pratiques. Mais il a fallu
convaincre les formateurs de l’utilité de ce travail minutieux et de nom-
breuses réactions négatives ont eu lieu. La méfiance, le refus d’analyser sa
pratique, le manque de temps ont été autant d’arguments pour mettre en
place, et sur d’autres bases, un dispositif d’accompagnement à la validation
des acquis et de former un accompagnateur interne à l’organisme. Cette
démarche s’est centrée sur le référentiel de formation et ses six registres de
compétences citées plus haut. En grande partie individualisé, cet accompa-
gnement a aussi été effectué par des échanges d’analyse de pratiques en
petits groupes. La démarche a amené les formateurs engagés dans ce pro-
cessus à faire un travail conséquent sur leur manière de travailler et sur leur
rapport aux différentes composantes du métier de formateur, telles que dé-
crites par le référentiel de formation du Brevet Fédéral. Parmi les effets de
cette démarche, un grand nombre de professionnels a obtenu à l’heure
actuelle une certification fédérale par validation des acquis. De plus, le
travail en collectif a permis de mettre sur pied un groupe de travail avec
deux fonctions : celle d’affiner certains outils d’ingénierie de formation et
celle de faire des propositions pour le plan annuel de formation continue
des formateurs.

Cette étude de cas nous montre d’abord que c’est le référentiel qui a été
le fil conducteur adopté pour cette démarche. Répondre à ces indicateurs
de compétence a été considéré comme étant plus simple, plus juste et plus
proche des attentes d’un lointain jury siégeant en Suisse alémanique. L’ob-
jectif premier d’analyse de l’activité (en référence à l’action située) s’est
révélé être trop fastidieux et en décalage par rapport au référentiel de di-
plôme. Nous retiendrons aussi que le fait de travailler à la reconnaissance
des acquis sur un lieu de travail déstabilise dans un premier temps. Mais il
peut par la suite permettre la constitution d’une solidarité collective qui
dépasse les objectifs fixés : l’élaboration de dossiers personnels, pour inter-
roger plus globalement et en continuité la compétence collective des for-
mateurs de l’institution.
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La validation des acquis à l’Université

Aucune disposition légale n’existe actuellement en Suisse pour valider les
acquis au sein des universités. Un dispositif de validation des acquis expé-
rimental a été néanmoins mis en place il y a déjà quelques années dans la
section des Sciences de l’Éducation à l’Université de Genève pour valider
l’expérience professionnelle d’une quinzaine de formateurs d’une école
professionnelle dans le cadre de la Licence en Sciences de l’Éducation. Il a
consisté à repérer puis à certifier des compétences acquises en établissant
une correspondance avec des enseignements assurés en Licence pour les-
quels aucun référentiel de formation n’existe. Seul, le catalogue des cours
avec descriptifs des contenus et des modalités pédagogiques était à notre
disposition.

Nous avons eu la responsabilité, avec l’appui d’un groupe de travail
interne, de proposer et de mettre en œuvre une démarche appropriée. Ce
dispositif expérimental a été l’occasion de combiner un certain nombre de
modèles conceptuels et opérationnels. Il s’est d’abord inspiré du dispositif
français en ce qui concerne les principes de composition d’un dossier indi-
viduel, il s’est également appuyé sur diverses typologies reconnues des
compétences et des savoirs. Enfin, il a osé catégoriser des registres de sa-
voirs dispensés au sein de l’université. Un accompagnement a donc été
proposé pour la constitution d’un dossier individuel qui comprenait une
lettre de motivation, des attestations, une auto-évaluation des expériences
professionnelles et extra-professionnelles, une auto-évaluation des com-
portements et attitudes socioprofessionnels, relationnels et éthiques. Suite
à la constitution de ces dossiers de reconnaissance des acquis, l’analyse a
été faite en inscrivant les apprentissages mentionnés dans une grille d’ana-
lyse. Cette grille a été élaborée en sept catégories choisies en combinant
des compétences attendues dans le métier de formateur et les domaines
d’enseignement de la Section. Enfin, un travail de correspondance entre les
capacités répertoriées dans cette grille d’analyse et les offres d’enseigne-
ment a été effectué. Une liste de « dispenses de cours » a ainsi été établie
pour chaque personne et ratifiée par les autorités universitaires. Un contrat
individuel et spécifique a été établi en précisant le volume, le parcours de
formation à suivre et le délai d’études.

Cette procédure de validation des acquis a amené les candidats, par la
formalisation de leurs apprentissages antérieurs, à un véritable apprentis-
sage. Ce travail a permis de donner une visibilité réorganisée à leurs com-
pétences de formateurs, mais également à fournir une réflexion sur ce que
la pratique leur avait réellement appris, y compris dans l’identification de
zones de savoir mal ou non maîtrisées. Cet effort de formalisation de leurs
acquis d’expérience professionnelle et non professionnelle, inscrits dans
un cadre institutionnel et rigoureux, les a amenés à réfléchir de manière
construite à leur rapport au savoir. Un suivi pendant une année l’a démon-
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tré. L’évaluation de ce dispositif a donné lieu à des propositions d’élargisse-
ment pour d’autres publics et programmes de l’Université. Le principe de
validation des acquis étant explicité dans le cadre de la restructuration des
plans d’études en fonction des accords de Bologne, on peut espérer la mise
en œuvre d’un dispositif pour l’ensemble de l’université tenant compte des
points forts, mais aussi des limites de cette expérimentation.

Dans le cadre de cette démarche expérimentale, nous avons tenté de
tenir compte au mieux d’un ensemble de paramètres pour proposer une
procédure cohérente, tant aux candidats qu’aux autorités universitaires. Nous
avons partiellement fait appel au retour biographique afin que les person-
nes concernées mémorisent et formalisent leurs apprentissages antérieurs.
Il s’agissait en effet dans un premier temps d’identifier un maximum d’ex-
périences formatives dans un parcours de vie. Nous avons également uti-
lisé la référence à l’analyse du travail de manière très rapide en demandant,
dans le dossier et sans aucun accompagnement, l’exposé d’une situation
problème. En conséquence, ce volet du dossier a été très inégalement com-
pris et traité. Enfin, l’absence de référentiel de formation nous a posé pro-
blème et nous avons eu à catégoriser les enseignements offerts pour pouvoir
identifier les catégories d’apprentissage correspondant. Nous avons donc
instauré pour l’occasion un point de repère pour les formations formelles et
donc créé pour l’occasion un référentiel de formation. Pour ce dispositif
expérimental, c’est donc bien la référence aux trois modèles de reconnais-
sance des apprentissages informels qui a été explorée.

Modèles contradictoires cohabitant en pratique

Les deux illustrations présentées s’appliquent à une situation concernant la
même profession : celle des métiers de formateurs d’adultes. Mais dans un
cas, le dispositif d’accompagnement à la validation s’est fait par l’employeur
(l’organisme de formation) qui n’a pas le rôle de certificateur et dans l’autre
cas par le système éducatif qui valide et certifie : l’Université. Dans les
deux cas, l’accompagnement a été réalisé avec des phases d’individualisa-
tion en alternance avec des phases de travail en collectif dont la nature a
été différente dans les deux cas. Dans l’organisme de formation, ce travail a
permis de faire émerger des problèmes partagés par les formateurs au sein
de leur institution et a débouché, au-delà des projets individuels de valida-
tion des acquis, sur des groupes prenant en charge les questions de qualité
dans l’institution. L’employeur a ainsi mobilisé ses salariés dans une démar-
che de partage d’expérience (Aubret & Gilbert, 2003) allant bien au-delà
de celle d’un accès à une certification individuelle et externe à l’institution.
La validation des acquis peut alors être considérée comme une nouvelle
modalité de gestion des compétences collectives dans l’entreprise.
À l’inverse, malgré les phases de travail en collectif à l’université, les candi-
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dats sont surtout restés dans la solitude face à leur dossier à déposer. Pour
eux, il ne s’agissait pas, par le biais d’un travail réflexif, d’une mise en
œuvre de nouvelles compétences, mais bien d’un exercice de transposition
de leurs acquis d’expérience en connaissances scientifiques formelles tel-
les que proposées dans l’institution universitaire.

Ces deux dispositifs permettent bien d’illustrer la manière dont la va-
leur et la mesure des apprentissages expérientiels sont comprises et traitées
de manière distincte et relèvent tous deux des trois conceptions de la me-
sure de l’expérience telles que présentées plus haut. Les savoirs profession-
nels sont facilement codifiables en unités d’analyse qui correspondent à
des compétences attendues pour des familles de tâches à réaliser. Dans ce
cas, la validation veut répondre à des objectifs opérationnels formalisés
dans des référentiels de formation. C’est le cas pour les certifications pro-
fessionnelles fédérales en Suisse. À l’inverse, le système universitaire, même
si il commence à organiser ses enseignements sous forme modulaire, est
incapable à l’heure actuelle d’expliciter clairement des objectifs de com-
pétences pour ses offres de formation et encore moins de les codifier. La
validation des acquis a dans ce cas, plus de chance de porter sur ce que
nous avons appelé la négociation sociale de son parcours biographique
puisque les repères restent flous. En fait, ces deux exemples témoignent à la
fois des écarts des deux systèmes de formation (professionnel et académi-
que) et en conséquence de stratégies inévitablement différentes pour re-
connaître et mesurer l’informel, mais malgré tout, dans les deux cas, d’une
cohabitation et combinaison des trois modèles de référence. Deux choses
restent en suspens : les besoins et désirs des professionnels et l’énigme des
savoirs d’expérience. En ce qui concerne l’orientation des professionnels
vers l’une ou l’autre certification, rien ne nous permet à ce jour de dire si ils
préfèrent une formation régie et organisée autour d’un référentiel strict et
rigide ou une formation se voulant professionnalisante mais teintée des non-
certitudes et d’un certain recul académique.

Il reste donc une énigme à discuter, celle des savoirs d’expérience, celle
des processus et des mécanismes qui régissent la passerelle entre formel et
informel et toute leur complexité.

EN CONCLUSION

Nous mentionnons donc comme dernier repère d’analyse de la formalisa-
tion des apprentissages informels celui que nous aimons appeler « la boîte
noire » (Ollagnier, 2003) que nous ne développerons pas ici. Les trois mo-
dèles d’ancrage de la validation sur lesquels nous avons appuyé notre pro-
pos, négociation sociale du parcours biographique, analyse du travail et
preuves face au référentiel, sont tous trois soumis à la question de la forma-
lisation du passé. Les mécanismes cognitifs et socio-affectifs qui la sous-
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tendent sont complexes et font référence à divers champs disciplinaires.
Les questions que pose la validation des acquis mobilisent de plus en plus
praticiens et chercheurs (Astier, 2004). Actuellement, si l’évaluation des
acquis par des jurys pose de nombreuses questions : qu’est-ce qui est éva-
lué ? sur quels critères ? etc., la manière dont les candidats travaillent pour
déboucher sur une verbalisation de leurs apprentissages expérientiels, donc
leur mise en forme, reste une énigme. Cette démarche implique un exer-
cice qui reste en partie mystérieux, de transposition des actions en savoirs
solidifiés, qui se déroule dans la boîte noire. Nous aurions pu interroger ces
mécanismes psychiques en nous appuyant sur d’autres référentiels concep-
tuels et des situations vécues par les formateurs des deux dispositifs présen-
tés ici. Mais nous avons pris ici la position d’interroger les dimensions
d’ingénierie pédagogique de ces dispositifs en référence au champ de la
formation des adultes et aux modalités qui permettent de donner de la va-
leur aux apprentissages informels.

En référence à trois conceptions de la validation des acquis et à deux
dispositifs distincts concernant le métier de formateur, nous avons voulu
mettre en évidence certaines options et valeurs qui sous-tendent et condi-
tionnent cette nouvelle pratique sociale. Ces procédures, malgré des zones
d’ombre encore nombreuses, donnent néanmoins une réponse formelle
aux attentes sociétales. La reconnaissance et la validation des apprentissa-
ges, quelle qu’en soit leur forme, a bien en effet comme but opérationnel
central et premier, celui de faciliter une adaptabilité et une flexibilité des
parcours individuels tout au long de la vie en réponse aux exigences du
marché du travail et de l’emploi.
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